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critères d’éligibilité
Les contributions des journalistes femmes et hommes doivent 
respecter les critères suivants :

 - Avoir la forme d'un article de presse écrite, d'un reportage  
radiophonique, audiovisuel ou électronique ; 

 - Proposer un traitement pertinent des questions d’égalité 
entre les femmes et les hommes ;

 - Promouvoir une meilleure compréhension des rapports 
sociaux de sexe ;

 - Avoir été publiées ou diffusées entre le 1er janvier et  
le 31 décembre 2012 ;

 - Être rédigées en français ;

 - Relever d’un média inscrit au registre du commerce.

Les auteur-e-s doivent être enregistré-e-s en tant que  
journaliste RP ou stagiaire. 
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Sous la présidence de 

Elisabeth
Baume-Schneider
ministre de la formation, de la culture et des sports  
du canton du Jura

le jury 2012 du prix femmes & médias, chargé de la sélection  
des lauréates ou des lauréats, est composé de :

Rémy Chételat
rédacteur en chef du Quotidien jurassien (JU)

Babette Keller
directrice de l'entreprise Keller Trading SA (BE)

Gaël Klein
journaliste radio à la RTS et correspondant régional Jura (JU)

Pierre Kohler
député au Parlement jurassien et maire de Delémont (JU)

Chantal
Lafontant Vallotton
conservatrice du Département historique du Musée d'art et 
d'histoire de Neuchâtel (NE)

Isabelle Moncada
journaliste, productrice et présentatrice à la RTS (GE)

Farnaz
Moser-Boroumand
déléguée à l'égalité des chances à l'EPFL (VD)

Gérard Moulin
directeur de l'Œuvre suisse d'entraide ouvrière (OSEO) (VS)

Stéphanie Pahud
linguiste et autrice (VD)

Louis Ruffieux
rédacteur en chef de la Liberté (FR)

remerciements

médias pluriels
Un quart seulement des personnes évoquées dans les médias 
sont des femmes. Ces chiffres mondiaux, tirés de l'étude  
Global Media Monitoring Project de 2010, se retrouvent dans 
les mêmes proportions au niveau de la Suisse romande.

L'évolution est lente : les chiffres au niveau mondial n'ont 
progressé que de 6 % en dix ans, passant de 18 % en 2000 à 
24 % en 2010. Le pourcentage de signatures féminines dans 
les médias a connu la même progression passant de 31 %  
en 2000 à 37 % en 2010. Le Global Media Monitoring Project 
révèle par ailleurs que seulement 9 % des nouvelles dans  
le monde traitent de la thématique de l'égalité entre femmes  
et hommes.

Ainsi la Conférence romande de l'égalité lance la deuxième 
édition du prix femmes & médias dont les objectifs sont à 
la fois la valorisation de productions journalistiques et la 
sensibilisation aux différences de traitement médiatique entre 
femmes et hommes. Plus largement, elle souhaite prolonger, 
auprès du grand public, le débat sur l’égalité dans les médias.

La Conférence romande de l'égalité mène régulièrement  
des projets à l'échelle romande sur des thèmes prioritaires 
de l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle assure une 
coordination intercantonale pour les dossiers communs et 
permet un échange d'informations sur les thèmes et les  
projets développés dans chaque canton.

date limite 
28 février 2013

dotation 
1er prix chf 3’000.–
2e prix chf 1’000.–
3e prix chf     500.–

Les journalistes ou rédactions souhaitant concourir  
doivent envoyer leur production : 

 - par courrier au 
Bureau de l'égalité entre femmes et hommes  
de la République et Canton du Jura 
Rue du 24-Septembre 2 
2800 Delémont

 - par courriel à 
femmes-medias@egalite.ch

Pour davantage d’informations : 
www.egalite.ch/femmes-mediasAcadémie du journalisme

et des médias


